
Mme Amy Alvarez
Gouverneure de la province de Palawan - République des Philippines

Chère Madame la Gouverneure,

La communauté internationale exprime sa profonde inquiétude face à la transformation en cours du sud 
de Palawan en une destination minière majeure – une évolution qui fait peser des risques graves et 
prévisibles sur l’intégrité socio-environnementale de l’ensemble de la province, reconnue 
mondialement comme réserve de biosphère de l’UNESCO. Malgré la promulgation du moratoire sur 
l’exploitation minière en vertu de l’ordonnance provinciale n° 3646, les activités minières continuent 
de menacer des écosystèmes vierges ainsi que les moyens de subsistance de milliers de peuples 
autochtones, d’agriculteurs et de pêcheurs. Dans ce contexte, nous prions respectueusement votre 
administration d’examiner et d’évaluer de manière approfondie les questions suivantes, déjà soulevées 
par le mouvement Save Palawan dans sa lettre datée du 12 mars 2026 :

 Le dépôt et le traitement continus des demandes de permis d’exploration et des accords de 
partage de production minière (MPSA) à Narra, y compris celles de la Redmont Mining 
Company.

 L’approbation récente par la municipalité de Brooke’s Point du renouvellement du permis 
d’exploitation d’Ipilan Nickel Corporation (INC), qui entraînerait l’abattage d’environ 32 000 
arbres dans une forêt primaire.

 La demande signalée de permis d’abattage d’arbres par Calmia Nickel, Inc. (CNI) dans le cadre 
d’activités minières proposées.

 La délivrance à Berong Nickel Corporation (BNC), à Aborlan, d’un permis spécial d’abattage et 
de mise en motte daté du 9 février 2026, autorisant l’enlèvement d’environ 70 360 arbres (26 
617 pour l’abattage et 43 743 pour l’arrachage des souches) dans une zone minière de 2 177,34 
hectares. Il convient de noter que le MPSA de la BNC a été accordé le 15 juillet 2025, plusieurs 
mois après l’entrée en vigueur du moratoire.

 La nécessité urgente de convoquer immédiatement le Conseil du moratoire minier, comme le 
prévoit l’ordonnance provinciale n° 3646, afin qu’il puisse commencer à exercer ses 
responsabilités en vertu de la loi.

Nous tenons également à rappeler que la communauté internationale a déjà exprimé son soutien sans 
réserve à la protection des forêts de Palawan. Citons notamment une pétition en ligne ayant recueilli 
plus de 73 000 signatures, lancée par Rainforest Rescue, ainsi qu’une lettre commune signée par plus 
de 120 organisations nationales et internationales, appelant les gouvernements national et provincial à 
préserver les derniers écosystèmes forestiers de Palawan. Nous gardons l’espoir que votre leadership 
jouera un rôle décisif pour assurer la protection à long terme de Palawan, notamment en mettant un 
terme à l’exploitation minière à ciel ouvert et aux autres activités qui menacent le patrimoine naturel et 
culturel, irremplaçable, de la province.

Cordialement,

https://www.sauvonslaforet.org/petitions/1287/aidons-a-sauver-la-reserve-de-biosphere-de-palawan

